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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 09/02/2023 dans l'établissement CMSE

(installations  de  traitement)  implanté  34600  Les  Aires.  L'inspection  a  été  annoncée  le
09/01/2023.Cette  partie  K  Contexte  et  constats  L  est  publiée  sur  le  site  Géorisques

(https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CMSE (installations de traitement)
• 34600 Les Aires
• Code AIOT : 0006605245
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation  de traitement,  objet  de l'inspection,  est  alimentée  par  la  carrière  de  dolomies  et
matériaux  calcaires  provenant  de  la  carrière  CMSE  voisine.
A proximité de cette installation se trouvent une centrale à béton et une centrale d'enrobage de
matériaux routiers à froid, installations non concernées par l'inspection.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• gestion des eaux pluviales
• gestion des eaux industrielles
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la  suite d'un  contrôle antérieur,  les suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe deux types de suites :

• avec suites administratives  :
         ◦ les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le Préfet, 
conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites 
administratives ;
       ◦  lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de statuer sur la conformité, ou pour 
des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la conformité peut être rapide, 
l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations classées dans un délai court les 
justificatifs de conformité ;
       ◦  dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent aussi être proposées.  

• sans suite administrative.  

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais

1
Défense
incendie

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article

17
/

Lettre de suite
préfectorale

30 jours

2

Prélèvements
et

consommation
d'eau

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article

23
/

Lettre de suite
préfectorale

30 jours

3
Emissions dans

l'eau

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article

58
/

Lettre de suite
préfectorale

30 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les  constats  de  non-conformité  portent  essentiellement  sur  la  gestion  des  eaux  (pluviales  et
industrielles).
Des pistes de mise en conformité ont été avancées par l'exploitant au cours de l'inspection; elles
devront être portées à la connaissance de l'inspecteur de l'environnement avec tous les éléments
d'information et justificatifs nécessaires.

2-4) Fiches de constats
  
N° 1 : Défense incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 17

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l'incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local ;
- d'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un 
réseau public ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se 
trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m³/h 
pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes 
aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces 
appareils.

A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est accessible en toutes 
circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux 
d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux 
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normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et fournit un
débit de 60 m³/h.

Constats : il n'y a ni poteau incendie, ni réserve d'eau pouvant être utilisés par les services 
d'intervention en cas d'incendie sur le site.

Le bassin de collecte des eaux pluviales ne peut être considérée comme réserve d'eau du fait de 
l'absence de garantie d'eau disponible en toutes circonstances.

L'exploitant devra proposer à l'inspection une solution pour la mise en place d'une réserve d'eau 
utilisable par les services d'intervention.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 30 jours

          

N° 2 : Prélèvements et consommation d'eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 23

Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des eaux usées résiduaires

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le  prélèvement  ne  se  situe  pas  dans  une  zone  où  des  mesures  permanentes  de  répartition
quantitative ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement.

Le prélèvement maximum effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par 
l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement, sans toutefois dépasser :

- 75 m³/h ni 75 000 m³/an pour les installations dont la puissance est supérieure à 200 kW mais 
inférieure ou égale à 550 kW ;

- 200 m³/h ni 200 000 m³/an pour les installations dont la puissance est supérieure à 550 kW. L

L'utilisation et le recyclage des eaux pluviales non polluées sont privilégiés dans les procédés 
d'exploitation, de nettoyage des installations, d'arrosage des pistes, etc. pour limiter et réduire le 
plus possible la consommation d'eau.

Les eaux industrielles sont intégralement réutilisées. Les rejets des eaux industrielles à l'extérieur 
du site sont interdits. 

Constats : Les eaux de lavage des sables dits "sables carreleur" sont rejetées dans le milieu naturel 
après avoir transité par 3 bassins de décantation.

Il n'y a pas actuellement de recyclage de ces eaux industrielles.

L'exploitant devra proposer une solution pour mettre en place un recyclage des eaux de lavage.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 30 jours

          

6



N° 3 : Emissions dans l'eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 58

Thème(s) : Risques chroniques, Contrôle des émissions dans 'l'eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

Que les eaux pluviales polluées (EPp) soient déversées dans un réseau raccordé à une station 
d'épuration collective ou dans le milieu naturel, une mesure est réalisée selon la fréquence 
indiquée dans le tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci-après, à partir d'un échantillon 
prélevé sur une durée de vingt-quatre heures proportionnellement au débit.

Polluants :

DCO (sur effluent non décanté)
Matières en suspension totales
Hydrocarbures totaux

Pour les EPp déversées dans une station d'épuration :

- la fréquence des prélèvements et analyses est au minimum annuelle. Le premier contrôle est 
réalisé dans les six premiers mois de fonctionnement de l'installation. L

Pour les EPp déversées dans le milieu naturel :

- la fréquence des prélèvements et analyses est au minimum semestrielle ;
- si pendant une période d'au moins douze mois continus, les résultats des analyses semestrielles 
sont inférieurs aux valeurs prévues à l'article 34, la fréquence des prélèvements et analyses pourra 
être au minimum annuelle ;
- si un résultat d'une analyse est supérieur à un des paramètres visés à l'article 34, la fréquence des
prélèvements et analyses devra être de nouveau au minimum semestrielle pendant douze mois 
continus. L

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations fonctionnant sur une 
période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois.

Constats : Les derniers contrôles de la qualité des eaux pluviales, avant rejet dans le milieu naturel,
au droit du bassin de collecte ont été réalisés le 3 novembre 2021,  soit il y a plus d'un an.
Les résultats de ces contrôles sont conformes aux valeurs limites.
La  fréquence  semestrielle  pour  les  prélèvements  et  analyses  n'est  cependant  pas  respectée.
Il est demandé à CMSE de transmettre à l'inspection un rapport d'analyses datant de moins de
1 an.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 30 jours
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